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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS L'ORDRE IMPERIAL DE LA LEGION D'HONNEUR.

Par décret en date du i5 août., rendu sur 3a proposition du ministre
des affaires étrangères, M. Aslima, receveur du bureau de poste fran-
çais à Constanlinople, a été nommé chevalier dans l'ordre impérial de
la légion d'honneur.

Par décret en date du 16 août 1868, rendu sur la proposition de
M. le Ministre des finances, ont été promus ou nommés dans l'ordre
impérial de la Légion d'honneur

:

Au grade d'officier:

M. Béchet, administrateur des postes.

Au grade de chevalier:

MM. Tempier
,

chef de bureau à l'Administration centrale;
Jannin, directeur des postes du départementdu Rhône;
Souillac, directeurdes postes du département delà Charente;
Viai'd, directeur des postes du département d'Indre-et-Loire.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des postes :

i° En date du 21 juillet 1868:

Receveur de bureau composé à Sainl-Dié,M.Sçhlatter, receveur prin-
sipal à Clermont-Ferrand, en remplacement de M. Volf;

Receveur principal à Clermont-Ferrand, M. Volf, receveur à Saint-
Oié, en remplacementde M. Schlatter.

20 En date du 8 août 1868:

Receveur principal à Rouen, M. Lesaché, receveur à Àbbeville
, en
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.{emplacement deM. Bouvet, admis, sur sa demande, à faire valoir ses
Iroils à une pension de retraite exceptionnelle;

i
Receveur de bureau composé à Abbeville, M. Calusse, commis prin-

\al à la recette principale d.p V, Seine, en remplacement de M. Le-
jché. ''"R.i; •.
I ——
1 ERRATA À L'INSTRUCTION GENERALE ET AU BULlî\ïii., MENSUEL.

i Art. 199, 3° alinéa, 20 ligne
:

substituer le mot cinquième au 'moi
jeièrne.
Art. aoo, 3° alinéa, 2°ligne

:
remplacerlechiffre40<î3 parlechiffre i08S.

Art. 260, 20 alinéa
:

après les mots dans les proportions, renvoi en
arge : el aux époques...
Art. 288, § 2°, 2e ligne: après les mots ce timbre, renvoi en marge:

Iihqué an rouge.
Même article, b," alinéa

: 2" ligne, remplacer le mol noire par le mol
uje.
Arl. 312, 3° alinéa, 1™ ligne: supprimer les mois : sont frappés du
ibre chargé à l'encre rouge, et...
Art. A07, 1™ ligne : substituer le mot composés au mot sédentaires;
miner l'article par les mois : d'un bureau quelconque.
Art. 426, 2° alinéa, à" ligne

: supprimer les mots au centre desquels
,

porter en renvoi en marge les mots sur lesquels...
\.rt. 482, 1" alinéa, 9'ligne

:
supprimer le mot mobiles.

Irl. 5/46, 3e alinéa, 3" ligne, après le mot et, renvoi en marge -.par
intermédiaire...
\vt 5/17, 2e ligne, après les mois de lettres de convocation, renvoi
marge : et des dépêches télégraphiques.
vrl;. 571, 2e alinéa, 6° ligue, ajouter : (art. 2U).
U'I.. Sgo, 3e alinéa, 2e ligne: après lemolmensaeJlej renvoi en mar-
inais dans les recettes simples et dans les distributions seulement.

U'I. 667, h° alinéa, 5° ligne: supprimer les mots :
elle lui rend.

,rt. 722, § i"', 20 ligne
: remplacer le mot et par une virgule el

piner le paragraphe parles mots : et les lettres de convocation spécifiées
\oes articles 282 et66S, quelle que soil la cause de leur non-distribution.
ïême article

: terminer le S 3° par les mots : sauf l'exception prévue

1
d° à l'égard des lettres de convocation pour le règlement des ordres.
rt. 729, S 170 : terminer par: ou remises infructueusement dans le ser-

url. 77/4.

rt. 701, § 5°: terminer par :
après deux mois de séjour au bureau.

rt. 760, 2° alinéa, 3° ligne: supprimer les mois ouvertes et...
rt. S22 : terminer le 5° alinéa par les mots : ( Voir art. 1080, Jer-
'linca.)
•t. 1027, vedelte, après le mol avances écrire reliquats.
5me article, 2e alinéa, 2e ligne: remplacer le mol déjicil par le
reliquat.

5.
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•ne article
,

b? ah ' la page :
après le m

renvoi »- ~„)'s qui juj s0lU a
"''''•il, dans

ivnr ce 1

blique (t

sommai

s

-iipprimer le chiffre à
.~>... ) et écrire âlâ, 529.

, L, .
..nvois de timbres-postes el chiffres-Uu

.„,
ae-magasin

.... ,.,,e Paris sont effectués dans les limites de Ici

„c aux époques ci-après fixées, savoir:
i° Pour les bureaux de poste situés dans les départements faisant, pa

du continent, du 1" au 25 de chaque mois inclusivement;
2° Pour les bureaux de poste situés en Corse, du. 1" au 20 de cha

mois inclusivement ;
3° Pour les bureaux de poste situés en Algérie el dans le Levant., di

au Û5 de chaque mois inclusivement.
Appendice n° 9, tableau A: ajouter: Etuis-tamponsdesfacteurs.
Appendice n" 2/1, avant - dernière, ligne: remplacer les mots, c

M. Lelièvre, à Paris, par les mois : « leursfrais; dernière ligne, ternli
ainsi

:
M. Lelièvre, à Paris, joint à une demande n" 766 bis transmi.

l'Administrationpur la voie ordinaire.
Bulletin mensuel n" 1, page 1Z1, 3e ligne : substituer le chiffre 1

au chiffre 100.
Mfine Bulletin, § /|5, 3" alinéa: supprimer les mois: ainsi qu

compte-matières quifiguruil sur les comptes de gestion n° 2-8-537 bis.
S /iÇ), 1" alinéa, 5e ligne, écrire 779 au lieu de 7,9.

ERRATA À RELEVER SUR L'ÉDITION COMPLETE SEULEMENT

ET À LA CIRCULAIRE N° ], DU ÎO JUIN l868.

Art. 1220, vedette
:

supprimer les mois : par le préfet.
Même article, 1" alinéa, 1™.ligne

: au lieu de, les préfets, etc. ci
le directeur du département fait établir el certifie trois u.m.plialions, el

Même article, à" alinéa :
supprimer les mots :

indépendamment des
pliaiions d!arrêté.

Même article, 5e alinéa, i'° ligne :
supprimer les mots :

amplia
et...

Arl. 1236, 1e' alinéa, ù' ligne :
supprimer les mois : sous te limb

bureau du personnel.
Même article, § i", renvoi en marge : sous le timbre du bureau, d

sonnelet sous celui du bureau de l'organisation, s'il s'agit d'un facteur
ou rural.

Même paragraphe, 3V ligne
: ajouter aux mois par un les

agent en,...
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i Même article, § 2°, renvoi en marge : sous le timbre du bureau du
lersonnel.
I Arl. 129/i, 2e alinéa, dernière ligne: remplacer les mots les indem-
jdlés par les mots :

le montant de ce traitement au prorata de la durée de
l'intérim, sans préjudice des indemnitéscomplémentaires à payer par l'Ad-
[niuisiration el prévues

,
etc.

Art. i355, 2e alinéa, 1™ ligne : après le mot comptable, renvoi en
marge: ou d'un distributeur...

Même alinéa, 3° ligne
:
remplacer la fin de l'alinéa, à partir du mol:

comptable, par les mois: la coupure du traitement de cet agent a lieu à la
date fixée par l'arrêté de nomination.

Art. r356 : terminer ainsi le 20 alinéa: L'intérimaire étranger au ser-
vice des postes touche, en outre, en cas de déplacement, une allocation équi-
valente à là différence qui existe entre le traitement attaché à l'emploi et
''indemnité prévue par l'article 58 pour le grade de l'agent qu'il remplace.

Art. )3&7, 1" alinéa, io° ligne
:

remplacer les mois une indemnité
.jgale au traitement de l'emploi qu'il occupe momentanément, par les mots :

les ind.emni.ies prévues par les 2' et 3' alinéas dudil article.
Même alinéa, avant-dernière ligne

:
supprimer les mois : le complé-

ment, de ce traitement, et terminer l'alinéa par les mots : le complément du
traitement de l'agent suspendu.

Arl. 1/472: terminer ainsi le 2° alinéa: notamment en ce qui. concerne
la perception du droit cl l'emploi non interrompu, des séries de mandats sur
les étals n" 662 cl 662 bis.

Même article, page 720, 1"' ligne: remplacer le mot compte parle
jniot portée.

Même article : terminer ainsi le 3'' alinéa
:

à l'exception d«s erreurs
d'addition qui doivent être redressées en vérification sommaire dans la forme
prévue par le dernier alinéa de l'article 1.0hl, si ces erreurs sont reproduites
sur les comptes n" 51. el 52.

Art. ] /1
"7

6
,

2° alinéa, i" el; 2e lignes: remplacer le mot débet par
le mol reliquat.

Arl. 1/477 : terminer le 1" alinéa par les mois: (article 1027 et 1102).
Même article

: terminer le 3e alinéa parles mois :
[article 10Ù8).

Même arlicle : terminer le Zt° alinéa par les mots: [article '13 de l'arrêté
-minislérieidu 9 octobre 1832).

Art. ]Z|8i
:

supprimerle r>.° alinéa.
Même article, 3° ligne, après le mot formule, renvoi en marge :

n' 910 bis...
Art. i/j83, 1" alinéa, 2e ligne: après le chiffre 910, renvoi en

marge: 910 bis
Art. 1/490, 2° alinéa, 3" ligne: substituer au mol agent les mots

receveur de bureau simple on distributeur.
ART. 149/1, 2e alinéa, dernière ligne : effacer les mois s'il y a.lieu.
Art. if)02, 6e el 9e ligues, ajouter bis au chiffre 352.
Art. 155 J ,

supprimer le «" alinéa.
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!Art. 1556, 4" alinéa
: après le mol précédent, supprimer, le reste de

l'article et écrire en marge : et il ne peut être installédans un nouvel emploi de
comptable sans avoir comblé son déficit; si celle régularisation n'a pas lieii,

dans le délai fixé par l'Administration,ou si le déficit dépasse le cautionne-',
ment, ou bien, enfin, si le comptable n'appartient plus à l'Administration ,\

il est procédé à. la constatation du débet dans la.forme prévue par l'article-
1027. |

Appendice n° 46, art. 2,1" ligne
:

substituer les mois, à la volonté 1,

eoxlûsive, aux mots., au choix exclusif...
Même article, 2° ligne, après le mot période, renvoi en marge: trien-\

nale. '

Addition à la page 1093, en marge, et immédiatement après l'extrait
de la loi du 8 juillet i865

: ;

Extrait de la loi sur les conseils municipaux (2k juillet 1867J.

Art. 1.3. Les changements dans la. circonscription territoriale des com-
munesfaisant partie du même canton sont définitivement approuvés par les
préfets, après accomplissement des formalités prévues au. titre 1"' de la. loi
du 18 juillet 1837, en cas de consentement des conseils municipaux et sur
avis conformedu conseil général.

Si l'avis du conseil général est. contraire, ou si les changements proposés
dans les circonscriptions communales modifient la composition d.'u.n déparle-
ment, d'un arrondissement ou d'un canton, il est statué par une loi.

\

Tous autres changementsdans la. circonscription territoriale des communes "'

sont, autorisés par des décrets rendus dans la. forme des règlements d'admi-
nistration publique.

Même page, au-dessus du texte de l'extrait de la loi du 11 mai 1868,
ajouter : art. 5.

Même page, à la suite, porter l'extrait ci-après
:

Extraitd,e la loi portant fixation du budget général des dépenses el des re-
cettes de l'exercice 1869.

(2 août 1868.)

Art. 5. (Confirme, pour 1.869, l'article 3 de la loi du 8 juin 186û.) '

Circulaire n° i,du 10 juin 3868, pagei 5, 2e alinéa, 3" ligne
:
suppri-

mer les mots :
le compte annuel destiné à contrôler les opérations du garde-

magasin central, el qui, placé aujourd'hui dans le compte de gestion n° 28-
537 bis, sous le titre de compte de mulières, deviendra, entre vos mains...
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1™ DIVISION. 3e BUREAU. -—« FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS,

INDICATION COMPLÉMENTAIRE A PORTER À L'ETAT N° 5 (INSPECTIONS

DES LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES).

Un bureau télégraphiquedoit être établi à Yenne (Savoie). Ce bureau
dépendra de la circonscription de l'inspecteur chargé des départements
de l'Ain et du Jura, et non pas delà circonscription départementale de
la Savoie. Ce renseignement devra être porté à l'état n" 5, qui a été
joint au Bulletin mensuel de février 1868, et qui a dû ensuite être in-
séré au Manuel des franchises.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL

DES FRANCHISES.

Etat 11° 5
,

intercalé entre les pages 388 et 38g.
Dans la colonne intitulée Circonscriptions, en regard du département

de l'Ain, après les mots :
les départements de l'Ain et du Jura, à l'ex-

ception du bureau de Pont-de-Vaox, ajouter : el le bureau d'Yenne
(Savoie).

Même colonne, en regard du département delà Savoie, après les
mots: département de la Savoie, intercaler les mots: moins le bureau
d'Yenne et plus.

. .

2e DIVISION. L 01' BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOUVEAU SERVICE BRITANNIQUE SUR LE BRÉSIL

ET LA PLATA.

L'Office britannique vient d'établir une seconde ligne de paquebots-
poste sur le Brésil et la PIa la.

Les nouveaux paquebots parlent le 20 de chaque mois (le 21 lorsque
la date du 19 correspond au dimanche) de Liverpool pour Rio-de-Ja-
neiro, Montevideo el Buenos-Ayres, et emportent les correspondance?
expédiées de Paris l'avant-veilleau soir ou, en dernière limite, la veille
à sept heures dix minutes du matin.

Les correspondances à destination delà Conféde'ration Argentine, de
l'Uruguay et delà ville de Rio-de-Janeiro, qui ne portent sur la sus-
cr.iplion aucune indication contraire, sonl acheminées aussi bien au
moyen de ces paquebots qu'au moyen des paquebots brilaniques par-
tant de Southampton le 9 et des paquebots français partant de Bor-
deaux le 25.

Quant aux correspondances à destination d'autres localités du Brésil

que Rio-de-Janeiro, elles ne peuvent être dirigées par la nouvelle voie
que sur la demande expresse des envoyeurs, constatée par une annota-
tion sur l'adresse. A défaut de celte demande, les correspondances pour
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le Brésil (moins Rio-de-Janeiro) qui sont mises à la poste en coïnci-
dence avec le départ du paquebot de Liverpoo] sont conservées pour
être expédiées par le paquebot français du 2 5.

2 DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

DOUBLE SERVICE ANGLAIS SUR LE GAP DE BONNE-ESPERANCE.

Les paquebots britanniques affectés au transport des dépêches entre
Devonport el le cap de Bonne-Espérance, el qui n'onl élé utilisés jus-
qu'ici qu'une fois par mois, effectueront désormais un service postai bi-
mensuel.

Ils partiront de Devonport les. 10 et a5 de chaque mois au matin,
après l'arrivée des dépêches expédiées de Londres la veille au soir, el
dans lesquelles pourront êlre comprises les correspondances emportées
par le train-poste qui part de Paris pour Calais à sept heures quarante
minutes du malin (dernière limite).

Lorsque les dates des g et 2/4 correspondront an dimanche, le dé-
part desdits paquebots sera différé de vingt-quatre heures, délai dont
profileront également les correspondances expédiées tant d'Anglelerre
que de France.

L'arrivée normale à Devonport des paquebots en retour du cap de
Bonne-Espérance aura lieu les 12 et 27 de chaque mois environ.
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CHANGEMENTS
DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

îga a 10ïl (Le» directeurs des pastes'sant autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de
^ ' journaux gui seraientdisposes à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y con-

"—^^~~~-—«=»—> tenus , comme étant de nature à intéresserle public. )

1N0MS BUREAUX BUREAUX
DÉPARTEMENTS. DRS COMMUEES ^ LEg Ï,ESSERYEXT QVl LES BESSER-VIROHT OBSERYATIOÎfS.

°u
.. , en ce moment, à l'avenir,

autres localités,

i 2 3 4 5

| Ain Vouvray Bellegardc-sur-Valserine
,

ChâlUlon-de-MichailIe.
Idem Ocbiaz.

. . ,
Idem -,,.,. ïdem,

Idem Villes Idem Idem.
Allier Domérat

,
Montlucon Domcrat (i).

G liarente. . . .
Bignac Bouillac Savnl-Genis-d'Hioisaft.

Gard. L.tlcuadou
,

section de la PorLes Grand'Combe( La ).
commune de Portes. ( Exceptionnellement.)

Loir-et-Cher.. 1'"relevai (papeterie), sec- Pczou., Morcc.
| lion de la commune de (Exceptionnellement.)
1 Lignières,
| Marne ...... Lisse La Chaussée. Vitry-lc-Francois.
i' Idem S'-Lumier-eii-CIjainpagrtG Idem Idem, i

I i
, , .

J 8

j (i) Établissement de poste de nouvelle création. 1i. '
__, ._„„—*rEfflîsB3S3^s^==igs==3=raM^v^.=^^ iimunwt»—«maure ;n^casimmaKivmstmMmK^mmuÊ^mmmKamtmnssBA

1" DIVISION.
,.-^TM. ANNOTATIONS

Organisation X TRANSCXURE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES,
du sorvicB local.

PAGES, COLONIES. CHANGEMENTS A OPÉRER. I

79 2 Barbechat, Loire-lnfériuure. Biffer tout ce qui suit et y substituer: ar. Nantes, con Lo- §

roux Bollpreau
,

h. Loroux.-Bnttv.reaa. jj

101 2 Bincux, Ain. Biffer : cou JYIcximicux, et y substituer : cnn Villare-les-Bombes. g
217 3 Boiilig-netix

,
Ain, Biffer : con Sainl-Trivier-sni-Moignans , el y substituer ; con Villars- |

Ich-Dombi-s. I
231 2 Bousigniea

,
Nord, ar. Avcsnes. Substituer, ;i la fin de l'article, au mot Cousoirc-tc- S

Château celui de Cousotro. g
370 3 Chapelle-.iu-Châtclard(La), Ain. Biffer : c°" Chatillon-les-Dombes

, et y substituer :
1

c"" Villars-les-Dombes. I
£09 1 Cousolrede-Chàlcau,Nord. Substituer à ce nom celui de Cousulre. |
700 3 Gaillon {Moulin de)

,
Scine-ct-Oise. Biffer à la lin de l'article

; cxc. Andrêsy, et y
1

substituer : cxc. Coiijlans-Saintc-IIonorinc. H

912 "ï Lapeyrniisc, Ain. Biffer : c0" Sainl-Trivicr-sur-Moïgnans
, et y substituer : c011 Villars- |

k'B-Dombcs.
929 2 Lavausseau

,
Vienne. Biffer tout ce qui suit et y substituer : ar. Poitiers

,
c0" Vouillé

,h. Ayion.13 028 2 Mariions
,

Ain. Biffer : c°" Cbalamnnt.
, et y substituer : con Villars-les-Dombes.

1129 2 Monlli eux ,
Ain : Biffer : c011 Saîut-Trrvier-sur*Moignaiis,et y substituer : c0" Villars-

les-Dombes.
1138 3 Monpc-zal, Lot-el-Garonne. Substituer à ce nom celui deMonlpczat.
1621 2 Saini-Germain-sur-Renom

,
Ain. Biffer : cou Cbalamont, et y substituer : con VilUrs-

] los-Donibes.11674 1 Saint-Pjiul-dc-Varax
,

Ain : Biffer : cou Cbalamont, et y substituer : c011 Villars-les-
Dombes.

1862 3 Yillitrs-les-Dombcs» Ain. Biffer : c°" Saint-Trivier-sur-Moiqnans, et y substituer
•ch.-l. con.

..
~—'—--—:—' •

.
•

..
.... .. ._ . — .,

J
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MARCHE ALTERNATIVEDES BUREAUX AMBULANTS

Mo—iaii mu——MB—mmmKMMiwimi———iwa«HB«HMnwm wmwwagw^'™—^iam.atfM»i«Maa«»
9. 8. 7. 6.

ABCDEFGHJ, A E C D E F G H. ABCDEFG. ABCDEF

S Pa™ Por!s Paris Paris p . Paris Pari» P«" p»riE
s - , J ans* Parie

» à se j j j, au au
H
R Slrao- Stras- i

Bordai Bordoaux. Cher- Erquelines Erquelines lîaw<>- Havrtl'
bourg. bourg,

Caen.
bourg.

1°. 2e. 1°. 2°. 1» 2° 1» 2"

1 ...H.. J>. ...F,.).. F h. B d. B a. F d. ...A., c. F F e. D...,,c.
2 .. ,J.. 0. ...G., j. G a. C c. C.....I1.G G. ...B..d. ...A... c. ...A., t. E.

. . ,
d. •

3 A d. ...H., a. H 1). D S. D c. ...A., f. ...C ..e. . .
.B

. ,
d. .. .B.

. a. F e.
4 B 0. ,

..J .. J).
,
,,A.. c. E. ... g, E d.

.
,.B..g. ...D.. f. .. .C .. 0. .. ,C.. b. .. .A.. f.

5 G f. A c. ...B..d.F ],. F c....C..a. .. .E .. a. .. .D... f. .. .D., c. ...B.,a.
6 D g. B d. ...C. 0. G ,1. G f. ...D..b. ...F,, b. .. .E .. a. .. .E.. d. ...C..L.7E h. C 0. ...D..Î. H ),, ...A..g. ...E., c. A c. .. .F .. b. ...F.. c. ..,D..c.
8 F j. D f. ...E..g. ...A,., c. ...B.. a. ...F..d. B d. A c. A f. ...E., d,
9 G a. E g. ...F..).. ...B..d. ...CL. ...G..o. C c. B d. B a. ...F.. 0.

j 10 H b. F..... 1 G., a. ...G., a. .
,.D.. c. A f. D f. C e. C b. A f.

11 J c G j. ...H..1. ...D..f.
.
,.E..d. B g. E a. D f. D a. B.... a.

12 ...A..d. H a. A c. ...E..g. ...F.. 0. C a. F b. E a, E d. G b.
13 ...B.. 0. J b. B d. ...F..b. ...G., f. D b. ...A.. 0. F b. F c. D c
14 ...C f. ...A., c G c. ...G., a. A g. E c. ...B,

.
d. .. .A .. c. .. .A.. f. E.. ,. d.

15 ...D..g. ...B..d. D f. ...H..b. B a. F.,,, d. ...C...o. .. .B .. d. ...B.. a. F o.
10 ...E..h. ...G., c. E g. A c. C...b. G c. ...D...f. .. .G .. o. .. .C.. b. ...A., f.
17 ...F., j. ...D.. f. F b. B d. D c. ...A., f. ...E.

. a. . . ,D .. f. .. .D.
. c. .. .B.

. a.
18 ...G..a. ...E..g. G a. C c. E d. ...B..g. ...F..b. .. ,E .. a. .. .E.. d. ...C,.b.
19 ...H..K ...F,

.
b. H b. D CF.... 0. ...C.. 0. A c. .. ,F.

.
b. .. .F.. 0. ...I).. c

20 ...J .. c. ...G., j. ...A., c. E g. G f. ...D..b. B d. A c. A f. ...E.. d.
21 A d. ,..H.. a. ...B..d. F b. ...A., g. .. .E.. c. C 0. B d. B a. ...F., c.
22 B 0. ...,!.. b. ...G..c,G a. .

,,B.. a. .
..F. .d. D f. C o. C b. A f.

23 C f. A c ...D.. f. H b. ...C..b. ...G.. 0. E a. D f. D c. B a.
24 B.,..,,g, B d. ...E..g. ...A., c. ...D..0.A f. F b. E a. E d. C b.
25 E ),. C c. ...F..b. ...B..d. ...E..d.B g. ...A..c. F 1>. F 0. D a.
20 F j. D f. ...G., a. ...C.. 0. ...F..0.C a. ...B., d. .. . A

. . c. . .
A.

.
f. E.

. .
d. ;;>

27 G a. E g. ...H., b. ...D.. f. ...G..r.D b. ...G,..o. .. .B.
,

d. ., ,B.. a. F o.
28 II 1>. F b. A c. ...E..g. A g E e. .. .D .. f. .. .G.. c. .. ,C,. b. ...A., f.
20 J :. G...,,, j. B....i d, ...F..h. B....', a. F d. ,,.E.. a. .. .D. .. f.

. .
.D.. c. ...B..a.

30 ...A..d. H a. C e. ...G..a. C b. G c. ..,F.,b,
. .

.E
. . a. . .

.E.. c. ..,C,.b.1 ; !
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PENDANT LE MOIS DE SEPTEMBRE 1868.
CORRESPONDANCE

IKTâniEDRE.

5. a, s. 2.

A B C D E. A B G B. E F G H. ABC. A B. C I). A B.

EïCTIOK SECTIOK BlCst, AniBrre
Arros

,
S Paris

BKI'AKfS D'ÉPEKSAÏ !..»«*«•' Mt)n"
L"Sl0-

S
-.1:^-. ZZ^ Basa^;, "'I- Taras- Taras. '£§». Forbacb -

0 .- -..—-_- »__—_—=• H -il Nantes
te

Clcrmont, u,Mlm B»ri«.oi sons, à Ouiin-
S p«'is Lille, «™- C°n '" -, à par.
K Paris , L,.0), -

, .
Forî"d'

B n 1 n 1
a * i Bordera. a a a

Valais Calais Marscillo, I. TOUIDUJC. Nancy Nan,.v „ , .,r. , . „o /„i Nancv HocbolleGivet, Hante», — Cette Coite a W àToure.
—, .

MancilU
Grau- * OTg"eM. Lyon a°. i Lyon 1». Mâcon ,, —

1". 1°, Epornay - ' _ 1° 2 aa Serqui-
villo. ^ovi^x

Lyou . Monl.
^

gny
à CetteM. ft Avignon. Ceuis. allouer..

1 B..., a. D.... c. C.... c. B.... c. .. B... d. ,. E!.. g. A c. .. B.b.
.
.B .b. ..B.b,

.
.D. d. A,.. a.

2 ,.E. b. ..E.d. D....d. C. ... a. ...C... a. ..F., b. B.... a. ..B.b. C... c. A... a. C
. . . c. ..B. b.

3 A. .. c. C...
. c. E.... c. D....b. ...D... b. .. G., o. C 1>. G ... c. C... c B... b. D. .. d.

.
.B. b.

4 B a. D...
. c. .

.A
. a. E c. A c. ..H.

.
f.

.
.A., c. C

. . . c. ,
.A

. a. ..A. a. ..G
. 0. A... a. [

5 A.. ..b. C.... d. ..B.b. ..A. d. B d. E g. ,.B.. a. ..A
. a. .

.A
. a. .

.B. h. .
.D. d. A... a. S

6 B.... a. D.... c. .
.C

. c. .
,B. c. C a. F.

.
..b. ..G., b. .

,A
. a. B

. . ,
b. A.

. . 0, G
. . . c. .

.B. b. B

7 ..E..b. . .E .d. ..D.d. ..C. a. D b. G .... o. A c. B .. .
b. B..

.
b. B... b. D.,

.
d.

.
,B. b. g

8 A...
. e. G.... 0. ..E, e. ..D.b. . A....rc. H.. .. f. B a. B.

. .
b.

.
.C.. c. . .

A. a. .
.G

, c. A.
. . a. I

9 B.... a. D.... c. A.... a. ..E. c. ..B....d. ..E. .g. G b. ..Ce. ..C. c. ..B. b. ..D. d. A... a. I
10 A..,, b. C....d. B.... b. A.... d. .. C ... a. .. F. .h.

,
.A., c ..Ce. A. .. a. A... a. C... c. .

,B. b. j
11 B a. D.... c. C...

. c. B.... 0. .
.D..

.
b.

.
.G

. , 0. . .B . . a. A.
. . a. A

. . . a. B. . .
b. D.

. .
à.

.
.B. b. S

12 ..E
.

b. ..E
.

d. D.... d. G.... a. A c. ..H.
.

f.
.
.G .. b. A.

. . a. ..B.b. ..A. a. .
.G

. c. A. .. a. J

IU.,.,0. C....t. E....e. D.,,.]i, B d. E
, . ., g. A c. .

.B. b.
.
.B. b. .

.E. b. .
.D. d. A.

. . a. I
14 B.... a. D.,.

. c. .
.A. a. E.. .. c. C a. F . . . .

b. B a. .
.B

.
b. C

. . . c. A. .. a. C
. .. c. ..B. b. I

15 A....b. C....d. ..B.b. .,A d. D b. G., .. e. G b. C.
. e. C ... c. B... b. D... d.

.
.B. b. I

10 B...
. a. D.... c. ..C

. c. .
.E

. e. . .
A..„ c. H .... f.

.
.A

. . c. C.
. . c. .

.A. a. ..A. a. .
.G

,. c. A. .. a. |
17 ..E..b. ..E.d. ..D.d. ..C

. a. ..B... d. ,,E. ,g. ..B.. a. .
.A., a. .. A.a. ..B. b. ,.D, d. A... a. B

18 A.,., c. C.... o. ..E
. 0. .

,D. b. .. C... c. ..F,
,
b. ,.C .. b.

.
.A., a. B..

.
]>. A... a. C.... c. .

.B. h. 1

19 B....n. D.... a. A.... a. ..E. c ..D... b. ..G., c. A c. B..
.

b. B... b. B... b. D... d. .
.B. b. I

20 A ... b. C.... d. B....b. A... d. A,
. ,. c. .. H., f. B a. B.

. . b.
.
,C . c. .. A. a. .

.G
. c. A... a.

21 B ... a. D.... a. C c. B. .. 0. B d. E g. C b. .. C
. c .

.G. c. ..B. b. ..D
.

d. A... a.
22 ..E..1). ..E. d. D....d. C... a. C. .. ,. a. F.... b. ..A., c. .

.G
. 0. A

. .. a. A
. . . a. C

. . . c. . .
B. b.

23 A..
. 0. C ... c. E.... 0. D. ...b. D b. G..

, . c. ,.B.. a. A..
. a. A... a. B... b. D.

. ,
d. ..B. b.

24 B...
. a. D ... c. ..A

. a. E.... c. ..A
. .. c. H f.

. .
G.

.
b. A.

. . a. . .
B. b.

. .
A. a. .

.C
. c. A.

. . a.
25 A... b. C... d. ..B..b.

.
.A. d. .. B.

. .
d. ...E.

. g. A c. ..B.b. .. B. b. ..B.b. ..D. d. A... a.
20 B.... a. D... c. ..Ce.

.
,B. e. .. G... a. .. F..h. B a. . .B. h. C.

. . c. A.
. . a. C.

. . c. .
.B. b.

27 ..E. b. ..E.d. ..D.d. ..G. a. ..D ..b. ...G.. c. C b. C.... c. C .. 0. B... b. D..
.

d. ..B. b.
28 A c. C.... a. ..E., 0. .

.D. b. A c. ...H., f.
.
.A... c. C, .. c. .

.A., a. .
.A. a. ..G

. c. A... a.
29 B.

. . a. D... c. A.
. . a. .

.E
. 0. B d. E g. ..B.

. a. ..A
. a. ..A

. a. ..B. b. ..D. d. A.., . a.
30 A..,, b. C.... d. B.... b. A... d. C a. F },.

,
.C.. b. . .

A. a. B..
.

b. A .. . a. C c. .
.B. b.

OBSERVA
TIONS.

Les chiffres9, 8,5, A ,
3 et 2, qui figurenten tête du tableau, indiquent lo nombre des brigadesou des série6 char-

gées alternativementd'un même service.— Sous ces chiffres sont indiquéesles Lettres distinctivesdes brigadesou séries. !

— Los burcaur ambulantssont désignés au-dessousdo ces icltrcs ; ils sont groupés par colonne, en tenant compte ,1° du nombrede leursbrigadesou séries ; a0 des Lettres qui leur sont propres.
Dans chaque colonne sont indiqueslesjours de départ et d'arrivée des brigadesou séries.— Le départ est désignépar

de petites capitales.comme A , B , C, etc. l'arrivée,par des caractères romains
, comme a , b

, c, eto;

(1) Le voyage aller et retour des bureaur ambulantsde Bordeauxà Cotlo s'accompliten deux jours au lieu de trois
en conséquence,les indicationsde l'arrivée doiventêtre remontéesd'une ligne.

(a) Le voyage aller et retour des bureaux ambulantsde Forbacb à Nancy 2° s'accomplit dans la même nuit-; en
conséquence

,
les indicationsdo l'arrivée doiventêtre abaissées d'une ligue.
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1" DIVISION,

x» ™«. CORRECTIONS

Correspondance \ ANNOTER X L'INDICATEUR GENERAL N° 5oû.
intérieure.

DÉPÊCHES CRÉÉES
DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

I

XT HOCVELLE DIRECTION DOKMËE A CBHTAIRES C0RRESFOHDAHCE8, I

STATIOHS 1
ÏUKZATTX AEItlLAHIS BUREAUX où les corrections BUREAUX BUREAUX R

dnivonf BEabnlRlitS ,, .. BORpcditourfi. sedontairos.
t

uul ,UJ n,n^,lii.nr. sédentaires.' être opérées. expouncurs,

LlGNB DO NOUD.

Lille à Calais 1» 1 AiK-tuLin-Lys I Hniobrouck. I Lille à Calais *• j Airo.sl„..in.Lva.Calais à Lille =° j I I CaUisàLilloi». j >

LIGKK DU L'EST,

Nancy à Forbacli j°....| Monlmédy Metz. I Paris a Stras-1 Jaîl]0IiStParis à Givet Jaalons
.

Épcrnav. 1,ourg *"
Givcl à Pans ( I |

LIGNE DU LYON (BOUHGOGNE).

l I • I • I '

LlGNF, DE LïON (BounilONNAls).

/ Figcnc \ 1

I Di'C(.7.evillc J 1

Paris à Clcrmonl
J *!'!"'"•••,•• ;• " \

Clormonl. Clermonl ) Toulouse.| Vi '\ciram hc-uc riouorguef u l-.iris. \
I Alhi \
\ Toulouse j

_t
j

LïGNE DE I.A MÉDITERRANÉE,

I
«

I

»
I M"lsl!!llc 1 Saint-Égrèvo.

I I | a Lyon i". j

LIGNE DU SUD-OUEST.

Paris à Bordeaux :>.a J Pcssac. j Bonleaux-SMean
(Paris à Nantes j Soint-Laurent-sur-Sèvre.| La Posîoiniière.

Fongueux à Toulouse. .. j Clcnnont-Fcrrand
1 Clcrmont a Pans

. Condense.
Toulouse à Périgueux.

. .
C ermonl-lerrand

( Clnrmoiil » Paris. ) |
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1 DÉPÈCHES CRÉÉES
. .DEPECHES SUPPRIMEES.

ET NOUVELLE UIHEGTIOK DONNEE A CERTAINES CORRESI'OHDANGES.

STATIONS
BUREAUX AMBULANTS BUREAUX où les corrections BUREAUX. BUREAUX

rlnivpnt ambulants
,expéditeurs. sédentaires,

,
uu

, , nTnôrlîtoii™ sédentaires.
* cire opérées. OJ.UUUJH.UIO.

LlGNB DES PïRliNÉES.

Cette à Bordeaux Podcnsac I Podcnsac. // "
Bordeaux à Toulouse

. . .
Saiul-Circj

. ,
1 Àgen.

Irun ù Bordeaux Saugnac-ct-Murct I Ychoux.
Cette ù Bordeaux Les Eaux-Bonnes | Toulouse.

LIGNE DE L'OUEST.

Paris ti Rennes Fougères ] Vitre. ( Clmteaubrïanl,
i Correspondances Paris atténues. Dcrval.

à comprendre Guémcné-Penluo.
dans les dépê-
ches pourCar-
rotiges.

I Paris à IW j pervel)cllères I LaFcrU-Beruard *"" * pr?"vil!° Pcrvenchères.
Brest a Pans. | Graimllo a Pans)

LlGNB DU NOIUVOUKST.

( Bonniùrcs ....1 n *
Paris à Caon } Bosny-sur-Scinc > Mantes.

( Boche-Guyon (La) j
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1" DIVISION.

3e BURKAÏT.

79e SUPPLÉMENT AU
, MANUEL DES FRANCHISES, FRANCHISES,

COKTEKTIBUXET TARIFS.

L CONCESSION
DE FRANCHISES.

J*»i- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES
CATION

PaEeS
(

SIGKES VK RENVOI -AUXQUELS LA CORRESPONDANCEdu AUTORISESÀ CONTRE-SIGNER ^ indiquer de serviceManuel
, à la colonne 2 des fonctionnairescl des personnesdes du" tableaun° 3 désignésftp11" correspondancede service. du Manuel dans la colonne ci-çontrechiscs. dos franchises, doit être remise en franchise.

1 a .
3

- (x

I Chefs du service du cadastre en Algérie*"..
. ,\ Contrôleursdu cadastreon Algérie*........

42 Chefs du servicedu cadastreel)Algérie. C (au-dessous de) Géomètres placés sous les ordresdu contre-
la 4e accolade). J signataire*.

f Inspecteursdu cadastre en Algérie*........
I Vérificateurs du cadastreen Algérie*.,.-,..

40 Chefs de station des ligues télégra- B (en. regard du Inspecteursd.-visionnairesdes lignes télégra-
phiques, contre - signa - phiques*.

taire).
75 Commis principauxdes lignestélégra- G (tl"

"
dessous do Inspecteursdivisionnairesdes lignes télégra-

phiqueschargés d'un service. *a ^ accolade). phiques*.
78 Commissaire;; de l'éinirralion à For- J ( au-dessousde la Commissaires de l'émigrationù Bordeaux cl

hach, au Havre, à Marseille, ù Pa~ i,c accolade). ù Bayonnc*.
.ris , à Strasbourget ù Saint-Louis,

78 Commissaires do l'émigration à For- & (au-dessous de Commissaire do l'émigration à Marseille*..
,bach, au Havre, à Paris, à Stras- Ifl *" accolade),

bourg et à Saint-Louis.
S8 Commissaire, spécial de la gare de ^ ( au-dessousde Commissaire de l'émigrationà Marseille*..

.Wissemhourg, chargé de la police *a $* accolade),
de l'émigration,

8S Commissaire spécial de la pare de F {au-dessousdo In Commissaires de l'émigrationà Bordeauxet
Wisscinljourg

,
charge de la police 8e accolade). à Bayonnc*.

de l'émigration,
Chefs du service du cadastreen Algérie* .. . ,Contrôleurs du cadastreen Algérie*"

09 Contrôleursdu cadastreen Algérie..... ^ ( ^-dessous dej Géomètres placés sous les ordres du contre-la 0e accolade.)] signataire*.
/ Inspecteursdu cadastreen Algérie*
\ Yérilîcntctirs du cadastreen Algérie'1*'
( Inspecteurd>i;cadèniicà Maçon*126 Directeurde Pccolo normalede Cluny.. ^ ( au-dessous de p,1(;rel (le Sa.W-el-Loîrc*

.la If accolade.)) Scieur d'académie ù Lyon*
120 Directeursdes écoles'préparatoiresdo ^ ( on ^egartl du)

. . , ..i • , -, -,
t ». »mi,,,„ - .;„„., ', Premiersprésidentsdes cours impériales*..

. .
j médecine cl de pliurniacje. eontie - signa-/ 1

, ,
11 taire1 <

Procureursgénéraux*
i

1 m iv , 1 11 , . , rWn„ vnrriT/1 A„ 1 Inspecteursgénéraux de l'instructionpubliquej 127 Directeursdes écoles supérieuresde v \G" regard dut 1 ,% J Jpharmacie. contre - signa-J en touuiec-;
j 1 liirc ) I '"miniers présidents des cours impériales*..j \ Procureursgénéraux.*
j 151 Doyens des facultés C (en regard du )
j contre - si-nia -> Premicrsprésidentsdes cours impériales*

. .j
taire) ° i Procureursgénéraux*

j 150 Directeursde transmission du service C (au-dessous de Inspecteurs divisionnairesdes lignes léïégra-Idcs lignestélégraphiques. la 5e accolade).. phiques*.155 Employés des lignes télégraphiques C (au-dessous de Inspecteursdivisionnairesdes lignes tclôgra-cliargos d'un service. la 3e accolade).. phiques*.
108 Géomètres du cadastreen Algérie.... B {au-dessousde Cllcfs tlu service du cadastre en Algérie*..

,la dernièreneco-j Contrôleurs du cadastreon Algérie*
lada), j Inspecteursdu cadaslro eu Algérie*........( Vérificateursdu cadastreen Algérie*.

, ,, s .,

& FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS '
I

5OUS laquelle cniOOMCI.lMIOK 00 BES508T DAÏES I
i , 1 dans1 étendueduquel dss Ila correspondance

,! CORRESPONDANCE Yfl]al)lcmontcontrc-signéo ÉTATSDE CIHCOWCMPTIOIÏ. DES DECISIONScirculant , r -, .r -, . circulo en iraucliise.en franchise
w-- A J||r _^_ " ' i'-' lies

sM
ètreVrtuUo.

Ancien. Nouvv,,,, J^ulll. P"8"'

5 C 7 « a '°
:\ S. B. " Toutel'Algérie " " J

.mil S- B. » M™ » " ' I
.S. B. " Province. '' " \ 10 juillet 1868. |

aj)\ S. B. ' Toute l'Alger» « " fl
i: S. B. « tdem. " "

,|i- S. B*. « Insp.lig.lolcSg. » " 12 février)868.
7'Cli'-

! S. B*. » Idem. 5 ,de"u j

*"i
o n* , << « 6 mai 1868. I

; S. Si

'teli
' „ .„. „ . „ 18 février 1868.j. O. JJ • "

eLj
g.,,*. , „ . »

l Idem.
S

i c -n^ „ ù w
I 6 mai 1868. Bson\ S'B ' I S

i S. B. " Toulc l'Algérie " " ) IGll ! 5'
JJ_ „ Idem. a ' " f I

/, S. B. «
Province. » " ) 10 juillet 1868. i

h S. B. «
Toutel'Algérie " " J I

ee i s. B. » Mom. " - « .À S. B. » " "
> 10 «>ai '868.

A; s. B. n " " '
lei'ri SB »

Conrini]). « " j Idem.
' ,|r s'. B. » lclcm- " "Pti\j

S.B. » Toull'Emi.. » » )
B" \ Idem,

au § S. B. » Çowimj.,
^j S. B. » ««!"•

c i) „ Courimp. " " Idem.VlCei: |'B
„ Idem.

Aj g' Bl_
„ iBep.lig.télég. 5 •• 1= février1868.

%
' S.B*. * Hem, 5 , Idem:

nier j S. B. « Province. » " !

A,'. S.B. » W™< " '' > 10 juillet 1868.
1 S. B, • Idem. " 1 IIM'
; S. E. ' ^m' " ' '

mot ;'
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BOLL. MENS. »' 2, 71BOLL. MENS. N° 2, /L
ISDI-J, DESIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES

,..-—.....i ,..,-, .M-H... I..- -
PaS»s

, , siCTiisDE nisToi AUXQUELSi* coiwBsroiiDAME FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROSlu AOTOIUSÏSi OOKTIIE-SIOKBB à indiquer de service ; SOUSlaquelle cmcOMSCBIPTIOHOU BE6SOKT DATESManuel . i i , j r ' .- . j i„ dans i étendue duquel j„,
. a jg coionne a des ionctionnairos et des personnes la , . ^ oesrdcs du lahleau n° S désignés cORMSSIMntDAllOE

la correspondance
DES Décisionsfran- j j • i in i i , , • . „: l.„. valablementcoutre-signee ÉTATS DE CIBGOKBCWPTIOJ. "" '"'""","

.
correspondance de service. du Manuel dans la colonne ci-contre circulant i r i 'chlS0S- ' des franchises. doit dire remise en franchise. en franchise clrcula ea franchise. ..,,.„d._,, i— niMifc. HBMI __ ministérielles.Oit -"^ — ! — .—

— , —^ ™L—
. i — . ,

° a \ être présentée. AncUm. Nouveau. Numéros pag<8(
, -n r -, , " . , - , i) ;; des tableaux./ l^roicsseurs des écoles préparatoiresa i ensew.-

c « ai gnement supérieur des sciences et desf ?
M™™™™™™,»™™»™™, W—»—».^^^—191. Inspecteurs d'académie E (en regard du \ lettres*.

f"" c n A > -1 1 «contre - si«nia -( Professeurs des écoles supérieures do phar-i ^' **• " ir0! ' ' Cîl '
\ ° \ • * itaire). i nincie . ;

f Professeurs des écolesde médecine etde nhar-i ) 19 mai 1868. g
\ - * - .S.- B. * Idem. " " I\ raacic .191 Inspecteurd'académieà Mâcon,

, , . ,, F [au-dessousdelà 1 Directeurde l'école normalede Gluny*
„ _ ., 11

rC i j \ . S. B. « Ide.m. " " I11™ accolade). j j/ Chefs du service du cadastreen Algérie*..
. • „ „ _ ,

I
TJ1

r> . -i ii, *i • * f S. B. " Dén. » * Idem.,1 Contrôleurs du cadastre en Algérie* ' *191' Inspecteursdu cadastre en Algérie..
.

G ( au - dessous de Gcomèlres placés sous les ordres du contre-; ^ _ „àl ,.la deraioreBCCO-V siffint-nre* " ' [ S. B. * loule 1 Algérie « " 1Indel. j
y

1' *
i " i AI ' • *- S- B. " Idem. * » 1

^ | Inspecteursdu cadastre «n Algérie* c R P '
V Vérificateurs du cadaslreen Algérie 1-'li• " 1 rovmce. r

LO juillet 186S./ Directeurs des écoles supérieuresde phar-
_ _ ,,. , , .

i
1 mode*. S* B" " Toutel'Algérie « ' j

204 Inspecteursgénéraux do P instruction D (en regard du) Pl.ofossours dcs écoles supérieuresdo phar- f* B' » Idem. « / I
puhli.pieen tournée. contre - signa -\ uiacie*. b. 13. * iout 1 fcmp, « * 1 I

GJ* f Professeurs des écoles préparatoires de mé- ,' „ „ T»
f

- r,,.01 • , 1 1
*l -x S. B. * Idem. " * > l9 mai 1868.

s dccinu et de pharmacie . - "' ! J193 Inspecteursdépartementauxdes lignes Q (au-dessousdelà Inspecteurs divisionnairesdes lignes télé- \
télégraphiques. 2e accolade). graphiques*.

_

^* Ji' * idem- " »
20G Inspecteurs généraux dus lignes télé- K (au-dessousdelà Inspecteursdivisionnaires des lignes télé- <>«*. r, . r- • oc»J 1 - ° r i ra 1 i \ 1 #- b. o . " Idem. » " ) 2 tevner1000. Igraphiques. demra acolade). graphiques*. J» « .
219 Jugesd'instruction D (en regard du Commissaire de l'émigrationà Marseille*..

. „ „„ ,, .,b
. • S. B*. " Idem. 1 » Idem.contre - signa - "

219 Juges d'iï.siniclioii K
('en 'regard

du Commissaires de l'émigrationà Bordeaux el
S" B*' ' Idem' ' -18 février 186S.

contre - signa - à Bayonne*
.

22ïi Maires H (en regard du luspecteurs divisionnairesdes lignes télé S* B** * Idzm' " " G mai l86S*
contre - signa - graphiques*.

243 Ministrede l'instruction pubiiçjue.
. . .

B
'"[^'r^rA

du I mUs„és calltomulx*
'..'.' S'B' " Insp. lig. télég. . B r2 février,868.

i
contre - signa - Diguescommunaux* I

n_n , . ,
( Commissaires de l'émigration à Biiyonne. ^J' *"' * on mP' " I

9 i„;ilcf nftfiR212 P*K D (en regard du)
Bordeau,el Marseille*. i

L'F' " '*"»• " "
3 ju.llet 1868.

contIG " slSnil71 Inspocl.eurs divisionnairesdes lignes télégra-".
^ ^ jg*_ , /dcm. «• 5 \

1 2S5 Préfetde Sui'hie-cl-Loirc. D ( au-dessousde la Directeurde l'école normaledo Cluny* g4 £*( '
„ Insp. lie. télég. « H J3" accolade). /„..,,,,..,„ )| commissairesde 1 émigration a iiayonne, on rv » I1 Bordeaux el Marseille*.

_

b' B' " DeP- * * | 19IUMI868. .
\ Directeursdes écoles préparatoires de iiiédc

- g rt* _ Tnnt l'Fmn « "292 Premiersprésidents des coura impe- H (en regard du) cine et de pharmacie*, * f' j
,,iflles- contre - signa-\ Directeurs des écoles supérieuresde pharma-, : o « „ Pntl, • „

i
iaire). j

cjG* J ' *• ^ " Lour imp. - * f
f Doyensdes facultés*.

. . . _
,.' gt g_ K Idem n l

Idem.
\ Principauxdes collèges* ..*'-. L313- Président du consistoire central israc- B (en regard du Présidentsdes consistoiresIsraélites à Alger,' S. B. » Idem » H Ilito à Paris. contre - signa - OranetConstantine*.

. s. B» « Idem « u '! laire). S.B, B D * „ ao avril 1-868.31.5 Présidentsdes cours d'assises,,,,,. .-
B (en regard du Commissaires de l'émigration à Bayoune.-'.

* oontre ~ signa - Bordeaux et Mar&ôilla*.
tEÎK0-

.
S. B*. u ' Tout J'Eoip. * . „
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IKBI- DÉSIGNATION DES F0NCTIONKAIRES ET DES PERSONNES TrnBMF
ARRONDISSEMENT, ,.,.,.;,,„,CATION v,««t.o "UUIVJL. cmcosscnii'Tioson iiEssom- MJMbliUS> DATESdes -^-uBMaEscEnsï-j»™. — _=I=<racEa^

.
sous laq"0»0 dansl'étendueduquel

,la 1 1 desVT*
• - SIGKBB M RBKTOI AUXQUELS LA GoniKSFOKDAsaB '' rmm',LDAKCL ^correspondance

«,,,«*,.,„„„du A0TOWSESA COHTHK-SWMEÏI & indiquer de service " connEsro>DAî,cr, valal,lement contresignée lh,ATS DE cincosscwi*Tios. DES » ECIsionaMlDUcl
]eur & la colonne a des fonctionnaires et dos personnes en franchise

drCul°C" ^^III,cbIS,i,
f~" du tableau ii° 3 désignés doit ^- ».,—^ =**— - ^~ -*w» -- -, ministérielles.

cliisos.
correspondance de service. du Manuel dans la colonne ci-contre être présentée. A -en Nouveau. Numéros parTes.011 ° ' des franchises. doit être remise en franchise. * Ancien. iso ncau. ^ tableaux. °

i a 3 4 5 G 7
j S 9 io

3ÎS Principauxde collèges F (en regard du )
, - - r • icontro-si^na-> ^^miersprésidentsdes cours impériales*

. ,
S.B. " Lourinip. « " 1 19111,-111868.

taire). & \. Procureursgénéraux* S. 15. » ^ Idem. " " \
I Commissaires de l'émigration à Bayonnc, S. B*. 1

" j " " " \I Bordeaux et Marseille*. j
__. ^ , , ., , , ,

I Dirccieurs des écoles préparatoiresde mede- S. 13. " Cour iinp. « " f321 Procureursgénéraux I- (en regard du j vhiC c( (lc pharm.icic*/ ï
contre-signa-< Directeurs des écoles supérieures de phar- S.B- » Idem. ". " (ta"'c>' i macie*. l

f Doyens des facultés*
• .

S. B' n Idem. « * |\ Principauxdes collèges*'
, S. B. " Idem. « ' " j323 Procureurs impériaux E (en regard du Commissaires de l'émigration à Bayonnc, S.B*. » -1"0"1 l'Bmp. '•' " Idem,

contre - signa - Bordeaux et Marseille*,
taire).

328 Professeurs des écolesde médecine cl A (au-dessousde la Inspecteursd'académie* S. B. " Arroml. nc.-id. > " Idem.de pharmacie. ae accolade),

_ft_ n _ . , . , . , ... . . . ,
( Inspecteurs généranxdel'iiistruelionpublique ' S.B. " Tout l'Emp. » • »û-io ProJcsscurs dos écolespréparatoiresde I> (au-dessousde la) _. t„|inH;C* J. A

* 1 1 C Idem,médecine el de pharmacie. a° accolade). j
RcclcUrsd'actuiémie*

S. B. » Idem j » ï
328 Professeurs des écoles propitiatoires à C (au-dessousde la Inspecteursd'académie*" S. B. " AIT. ac:id. » " Idem,Peiiseigneineut .supérieur dos scion- 2e accolade).

ces et des lettres.
! Inspecteurs d'académie* 8. B. »

_
Ilic'"- "

Inspecteurs générauxdel'instructionpuhlicjuG S. 13. " loullEmp. f " Idem, gan tournée*". L I
Beclenrs d'académie* S. B. » Idem. - " } 1

3 / Directeurs des écoles supérieures de, pharina- S. B. » Idem. " " j .1
342 Recteurs d'académie D ( en regard duj p.Xss'curs

des écoles supérieur de phar- S.B. * idem. * < > I,tcm-
I contre-signa-< nî!ici(^,

^
\

*nircJ* / Professeurs des écolespréparatoiresde medo- S. B. » Icam. v u j
\ cino el de pharmacie*. |

3-i3 Boctcur d'académie ù Lyon D (au-dessousdo la Directeur de l'école normale de Cluny* S. B. « * " " Idem;
2e accolade). ...,!

337 Hcccvcursparticulierstics finances...
.

H ( on regard du ' Inspecteursdivisionnaires des lignes télégra- S. B. >• Insp.lig.lélt-g. ;> " 'a l«vn"cr i8(»8. I
contre - signa - plmjucs*.

t.
[

taire).
352 Sous-inspcctcurs des lignes télégra- E (au-dessous do Ja Inspecteursdivisionnairesdes lignes télégra- S.B*. » Idem. 5 « Idem. I

phiques. iIC accolade). phiques*". [
358 Sous-préfets.. C ( en regard du Commissaires de l'émigration àBayonne,

.
S.B*. " Tout Plimp. - * 1S Irvncr 18CS. j

contre- signa- Bordeaux et Marseille*. j 1tairc)- j
, r " - R

î
372 Surveillantsdes lignes télégraphiques. K (au-dessousîle la Inspecteursdivisionnaires des lignes télégra- S. B*> > Insp. lig. télég. 5 « 12 lévrier 18G8. JJ

3e accolade). phiques*.
_

IlS333 Trésoriers-payeursgénéraux ,. E (en regard du Inspecteursdivisionnaires des lignes télégra- S.B. « Dép. " » j Idem. \
contre- signa- phiques*. 1 Jlaire), I

( Chois du service du cadastree'n Algérie*..
. . S.B. « Toutel'Algérie

* /.AICimlrûleursdu cadiislrc en Algérie* S.B. * Idem. « u j
375 Vérificateurs du cadastreen Algérie..

.
E (nu-dcssnsdola Géomètres placés sous les ordres du contre- S. B. « Province. H „

\
y0 juillet 1868.1" accolade). ] signataire*.

^
1I Inspecleursdu cadastreen Algérie*..

. . S.B. « Toutel'Algérie •< »
\\ Yérilicatcurs du cadastreon Algérie* S.B. " Idem. •• , « /
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2'Diyisios. BÂTIMENTS EN PARTANCE c^^roM^cn

cr KTKAXGKRJÏ.J^J^^^, POUR LES GOLOKÏES ET AUTRES PATS D'OUTRE-MER. ——v™^,_-
N'OTA. L'Administrationdos postes fait lent ce qui cet en son pouvoir pour connaîtrela date réelle du dépiiri

des bâtimentson partancopour les colonieset autres pays d'outre-mer; mais elle no saurait aiïïrmor cependant que
les bâtiments ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.

Lca receveurs sent autorisés à communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés h
reproduire dans leurs fr-uillE-a ICE renseignementsy con tonus commeétant de nature à intéresser le public.

ABREVIATIOKSemployéesdane la 6e colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. j V. signifie Bâtiment à Toile. j Ci signifieCommerce.

NUMÉROS DATES PORTS MOM5 RATBUE TOK- CAPITAINES,

l'ordre. Ï>ESTINATIOKS. desdéparts, do départ, dos bâtiments.
, R

.dea
KAGÏ:. armateurs

lialimonlB. ou agents,
I 2 5 A 5 678

S 1". — Bâtimentsparlant des ports de France, pour les coloniesfrançaises (1).
1 Guadeloupe 10 sept... Le Havre.. Intrépide-Corse. Y 400 Bielle.
2 Guadeloupe -ib Idem, Aline liinnin..

.
Idem 250 Àuger. j

3 Martinique 10,, Idem
*

Hélène-cl-Gcor- Idem 400 Auger. I

gina.
4 Martinique....... 26 Idem Georges-cl-Gasl" Idem 600 Angcr. ]

5 Réunion.... i idem Copiapo..
, , , , . Idem, 550 Pcuhé. !

5 2. — Bâtimentspartant des jioris de France pour les pays étrangers (L'anlrc-mer (2). !

6 Bahia 6 sept.... Le Havre.
. Santiago Y 500 Leroy. !

7 Buéims-Ayros 5........ Idem...... ,lactpics-Coenr..
.

Idem 00n VéuaYd.
}

8 Buenos-Ayres ao Idem., .... La Phthi Idem GttO Pculvé.
9 Carlliagène 5 Idem Kulalie Idem 400 Lepolil.

10 La Havane i5 Idem.. Malhihlc Weir. 500 Cirarda. fII Lima.. i5 Idem Dugmiy-Trouin. tdcm.c
. . . . 000 Pculvé. j

12 Marajrnan iv....... .
Idem., Porlo-hîco Idem 400 Vcron,

33 Maurice 1 Idem Steir
. . .

Idem 500 Pertliuis.
14 Montevideo 5 Idem. Cosla-Rica Idem 50.> IVnlvé.
35 Montevideo 20...,,,.. Idem...... Bernardin - tic. - Idem 000 Morin.

Saint-Pierre.
16 New-York

,
a5

, .
Idem Mercury.. Idem 1,200 EsUM.mie.

il l'ara iv Idem Porlo-Ùi'co Idem 4 On V0ron.
15 Pornambiico 110 Idem Saint-André

. . .
Idem 400 iSédelcc. j

19 Port-au-Prince. .,.. 5 Idem Marguerite Idem 250 l(enioinc. i

20 Porto-Cabello 5 Idem Isnnl Idem 500 Kquilbcc.
21 Hio-do-Janoiro 1" Idem Lusilano Idem 000 Tombarol.
22 Rio-de-.laneiro.... 16.,,,,.. Idem Tijuca I lem 1,200 Lnyer. 1

23 Sainte-Marlhe.
. . . 5 Idem lîùïalic Idem 400 Lcpelil. j

24 Saint-Thomas 5 Idem Isard idem 500 Kquilbec. j

25 Triiiidnd ou Port of uÙ Idem ..... N7oisici Idem 350 Gréhan.
Spatn.

26 Valparaiso. ...... 10. ..... .
Wcm..

. . . .
EnfaiiUde-Fran™ Idem 6^0 Bnnionl.

27 Vcra-Cruz 10 Idem Mazatkm Idem 500 Fauve.
;

i
| ()) Les habitants do la Francopeuvent expédier par celte voie de» lettres ordinaires et dos imprimée do
| touto nature. L'affranchissementest facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pourIport de voie de mer, el de la taxe territoriale applicableen cas d'affranchissementaux lettres du mono p.7Îds

circulant eu Franr.e do bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'ciubarqu.soient |
désignedans la a* colonne, à raison do i\ centimespar /jo grammesou fracliou de l\o grammes,

(î) Les habitants de la Fiance pnnvent expédier par celte voie dos lettres ordinaires, des échantillons do |
marchandiseset des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'où port do débarque- j

ment désigné dans la 2e colonne. La laie d'affranchissement pour chaque lettre est de 4o centimes par
10 grammes ou fraction de 3 o grammes. La taxe d'àlîranchi8seme.nl pour chaqueéchantillonest de 30 centimes j

par «o grammes ou fraction de 4o grammes. La taxe d'affrarichissement pour les imprimés est de 8 con- |
tîiiiRfi par 4o ïjriïiiinips on fraction de £0 grammes. j



BULL. «tJiNS. N°

1" DIVISION.

3* BUREAU.

ri\AîlCflISE6,
COKTEKTIET3Ï

ET TARIF.

75

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES GONTENTIEUSES.

MOIS DIS JUILLET I 868.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à l'arrêtédu 27 prairial au sx.

(Transportfrauduleux do correspondance..)

NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES"si!™" d« parvoTowgUn. "****» ^ ™™;
des parasitions négatives, T"°C^"'' ' """* ~~~°" " ^oelrTTT^nbr^r""

drossos par «AU.». I J„
_—«„, _ _ra—_-^ annulés Roi-r- Montant ?"

. , Montant-——ra»~—-*——«="»= — ™'--"- proco5--v-Gr- procès-\er- uioniam

,. los les ,,,,F.ar,
o

". l>an* i"»1 dî-5 amende»
j 1E agents ' Administra- transactions ayant ayant
I

nondarme- ^cs «B61118 tiou proeô*- e. donné lien donné lklî et
u ° douanes des pour caus" -

à des à des
.1 »'« «t_ tM.

j'invlidité. '0rb'""' d05ira,°' »«q««- condamna- ^es fru.s.
U octroie. monts. tione.|

i 2 3 4 5 C 7 8 (>

B lr. c. fr. o,
i

3 00
/.

301 '2 26 2S8 60

1
__—-_—^_J

i !

I "0i '
]

TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 18b9.

(Fraude on matière do liinhros-postes.)

I
NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBUE "D'AFFAIRES

!
de ABANDONNEES ATANT DONNÉ 1,1130 À DES CONDAMNATIONS JUDICI.'.TBES.

pp.ocEs-vF.nBAiTx par TEMENTS. -—' —"K^anas^™—— — " ' '-^-^
.

annule» les parquets. Application d'amoudos Emprison-
j pour causo ——

r_ M.
cernent

! d'inauflisanco de 5 jour;!de prouves Nombre. Nomnre. de de de au-dessus à
matérielles, l à 10 fr. 11 à 20 fr. 21 à 5o fr. do 5o lr. un mois,

1 2 5 i 5 6 7 8

11 37 3 52 8 1
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TABLEAU i\c 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25juin 1SS6.

(Insertion de notesmanuscritesdans les imprimés, échantillonsot papiers d'affaires.)

M.!™™»^.—» M.,—^ | IMIIII I «Il h II llll M III I II II il 1 III 1 I I III 1 1 I I -«^..m.ii.m.N..I Mi.uMWff^re^-»_— 1

S AFFAIRES TERMINEES AFFAIRES DEFEREES [

S KOmBSj.
pA1( V0,K BE TnAMSACTION. i LA JOSTICÏ. j

1 PF.OCÈS-TEuIUTIX 1 H

j
, , hr

Nombre Nombre |
annules Moulant Montant gNonibro do de Ë

1 Par procès-verbaux procès-verbaux ''<" |
! l'Administration de transactions ayant 3-ft.nt amandes tj

| pour cause ot donné l>=o donné lieu (l
E

\
,.. .... ,

procès-verbaux.
, ,, ,

à des à des , ,
I

[ d'invalïdite. des frais.
p ,

des frais. i
S acquittements, ccndamnatlone.
\

i 1 a 3 h i 611'r. c fr. c,
|

107' 832 3,701 30
!

„ ,,

!

J i

TABLEAU K° 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du âjuin 1859.

(Insertion de vaïeurc prohibée;- dans les lettres, imprimés, échantillons et papiers d'aflairet.

j AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE KOMBRE

,,AK von: D2 «AKS^TION. X LA JDST.CÏ.
I de d*

,^ _„ . _. j

j PROCHS-VEU- J

Mr,:- Montant Nombre
., ,j "« annulés K[>mil0 d, Nombre Montant

conatatani par dc'
pT„cès-vorbaui

procos^erbaux d«
des l'Administra- ^

transactions avant ,
;ïa,n,1 amendes

tioii
- i

"
i- "onno "m

vérification» procce- donne lion h $M cl

, .
pour cause Ucs condamna-

, r"B"»". d'invalidité. verbaux. ^^ ^.^^^ tiona. *•» f™-
i

j i J î i 6 6 7 i

fr. c. fr. c,

481 8 181 1,651 00 „ |
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TABLEAD N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

1 AFFAIRES^DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.

«OHBEE K0HBM AFF.UKES " {"^^^"^^^^^^7,^
NATURE Pro,oès- dC. TERMINÉE Ar- j OOKDAHKATIONS

a la peine
verbaux procee- .

cons- par vois FAIRES 1 emprisoune-
tiliiil v0"""lx

, . , orjlTTn-
pécuniaires. ment

des de» ™-
dot"»"=li0»' sW Q de 5 jours

perqui- nulés __&____u„
données

HEST6, ,____^.___-, * 1 mm"- S
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agents dénommés ci-après se sont empressés de rendre aux
personnes intéressées, ou de déposer entre les mains du commissaire
de police, les sommes el valeurs qu'ils avaient trouvées sur la voie pu-
blique

:

Boutillier, facteur de ville à Beauvais (Oise):
Daiies, facteur rural à Génolhac (Gard);
Ménard, facteur rural à Dourdan (Seine el-Oise).

Le sieur Salvagnac, sous-chef facteur à la recette principale de la
Seine, a trouvé dans la salle d'attente du bureau n" 10, à Paris, vingt
timbres-postes à ko centimes qu'il a remis, ainsi qu'il l'avait fait pré-
cédemment pour un porte-monnaie perdu sur la voie publique, aux
agents de service de ce bureau.

Le sieur Morisol, facteur rural à Laignes (Côte-d'Or), chargé d'opé-
rer un recouvrement, a rapporté une somme de 100 francs qui lui avaii
été remise en trop par erreur.

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Fromont, facteur à Nogent-sur-Marne (Seine), a sauvé
d'une mort imminente une femme qui venait de se précipiter dans la
Marne.

Le sieur Nessel, facteur rural à Roeschwoog (Bas-Rhin), s'est porté
au secours d'un baigneur sur le point de se noyer, et est parvenu, non
sans danger, à lui sauver la vie.

Le sieur Mabil, facteur rural à Guérande (Loire-Inférieure), s'est jeté
résolument, à deux reprises différentes, à la tête de chevaux emportés,
attelés à des voitures, et a pu, en les arrêtant, sauver ainsi une jeune
fille qui eût été infailliblement écrasée.

Le sieur Dubocq, facteur à Antony (Seine), s'est particulièrement
distingué dans un incendie.
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